
L’ Hospitalisation 
à domicile

Le HAD Pasteur, des ressources et des compétences !

HAD
Pasteur

Tél: 05. 53 .27. 12. 55
Fax : 05.53.23.87.55

Une équipe pluridisciplinaire permet une prise en charge globale et coordonnée.
Elle est constituée de: 
•	 Dr PUPAT Thierry, le médecin coordonnateur - thierry.pupat@elsan.care
•	 Une équipe de coordination des soins composée de la DSSI, de la responsable du 

service, des infirmières coordinatrices, dont une basée sur l’antenne de Lalinde et des 
secrétaires.

•	 Une équipe de soins de supports composée d’une psychologue, d’une assistante  
sociale et de l’équipe mobile Plaies et cicatrisation.

•	 Une équipe paramédicale  composée d’ IDE et d’AS.
•	 Cette équipe peut être renforcée par des professionnels libéraux paramédicaux déjà 

présents chez le patient et conventionnés avec le HAD.

Nous mettons à la disposition du patient nos compétences! 
L’équipe est composée de professionnels compétents en:
•	 Soins palliatifs (D.U)
•	 Ethique (D.U)
•	 Douleur (D.U)
•	 Plaie et cicatrisation (D.U)
•	 Hypnose (certificat)

Le secrétariat vous répondra du lundi au vendredi ,de 9h à 
16h30 et vous orientera pour toute information. En dehors 
de ces heures, c’est une infirmière qui vous répondra.  Nous 
assurons la continuité des soins par une astreinte infirmière de 
20h à 7h.

Clinique Pasteur
54-56 rue du Professeur Pozzi 

24 100 Bergerac

•	 Bergerac, 
•	 Castillon-la-

Bataille, Eymet, 
•	 Issigeac,
•	  La Force, 
•	 Lalinde, 
•	 Le Buisson de 

Cadouin, 
•	 Montpon-

Ménestérol, 
•	 Mussidan, 
•	 Sainte-Alvère, 

Sigoulès, 
•	 Saint Seurin, 
•	 Vergt, 
•	 Villamblard. 

Nos cantons 
d’intervention :

Antenne de Lalinde
7 bis Av. Paul Langevin

24 150 Lalinde
Tèl: 05.24.10.85.82

bgc.had@elsan.care     
  bgc.idechad@elsan.care



La prise en charge du patient

Pour toute demande de prise en charge :
Le service s’est donné les moyens de développer des spécificités afin de répondre 
aux besoins du territoire, tels que : 

Une 
demande 

de préadmission 
médicale 

Médecin traitant: Formulaire 
fourni par le secrétariat et à 

faxer au service HAD 
Médecin hospitalier: 

Demande VIA 
TRAJECTOIRE

Nos spécificités

Prise en charge de la douleur :

Accompagnement soins palliatifs:

Antibiothérapie hospitalière:

Prise en charge médicamenteuse:

Prise en charge de la cicatrisation complexe :

Un infirmier référent douleur intervient dans la prise en charge des patients. Les infirmiers  
sont formés à l’utilisation des PCA. Le médecin coordonnateur travaille en concertation 
avec les médecins traitants sur la gestion de la souffrance des patients.

Devant la forte demande sur son secteur, le service met en place tous les moyens 
nécessaires pour ce type de prise en charge : 
Réactivité dans l’admission du patient, 
Soutien social et psychologique concerté pour le patient et son entourage, 
Bilan pluridisciplinaire au quotidien, 
Mise à disposition de matériel adapté pour le confort et la sécurité du patient, 
Le médecin coordonnateur, travaille en concertation avec les médecins traitants, 
Des IDE et la psychologue référents soins palliatifs interviennent dans la prise en charge.

Tous les soignants sont formés à la prise en charge des plaies complexes et à l’utilisation 
de traitement par pression négative (VAC®, PICO®). Une procédure de suivi des plaies 
est mise en place dès l’entrée du patient dans le service (supports, bilan nutritionnel, 
évaluation des risques, suivi photographique…) .

La mise en place de pompes permet une pluri antibiothérapie en garantissant un maximum 
de sécurité.

Un pharmacien et deux préparateurs en pharmacie participent 
au circuit du médicament.

Une 
évaluation 

faite par l’infirmière 
cadre ou une infirmière 

coordinatrice du service HAD 

Elle se déplacera dans votre service 
pour faire avec vous le recueil de 

données (si service à proximité), ou 
téléphonera. Elle fera également 
une évaluation du domicile avec 

l’accompagnant du patient

L’accord 
éclairé du patient 
et de l’entourage 
recueilli lors de 

l’évaluation

L’accord du 
médecin traitant 

reçu par mail, fax ou 
par courrier

Soins de
nursing lourd

(2h/jour)

Traitement 
anti-infectieux

Education 
thérapeutique du 
patient et de son 

entourage
Surveillance 
des aplasies

Rééducation 
orthopédique/
neurologique/

respiratoire
(kiné 3 à 5 fois/

semaine)

Inter-cure de
radiothérapie

Prise en charge 
psychologique

et/ou sociale

Post traitement
chirurgical

(aigu)

Nutrition
parentérale/

entérale

Autres 
traitements
hospitaliers

Assistance 
respiratoire

(Oxygénothérapie 
associée à d’autres 

soins)

Soins 
palliatifs

(après évaluation HAD, 
sous réserve de la présence 

constante d’un aidant au 
domicile)

Pansements 
complexes

( >30 min/jour et/ou 
nécessitant MEOPA/

antalgie et/ou pansements 
particuliers type TPN, 
electrosimulation...)

Prise en charge 
de la douleur

(PCA)

Surveillance 
post-

chimiothérapie


